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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2023, d’une part, 
 

ET : 

EENNTTRREEPPRRIISSEE  CCOOLLAASS  
 
Représentée par Guillaume BOUCHET, Chef d’agence,  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 
Des adaptations ont dû être réalisées pour les raisons suivantes : 
 
1- Suite à la prévention et la sécurisation des réseaux d’eaux usées avec le réseau collectif, et 
notamment la prévention spécifique au risque d’inondation : ajout de 2 regards avec clapets 
anti-retour à mettre place sur le réseau Eaux Usées et suppression d’un regard angle Nord-
ouest et des 3 regards devant les regards à clapet. 
2- Suite à des demandes de travaux supplémentaires par la Commune pour la piste : ajout de 
terre végétale et raccord du cabanon de Tir à l’arc en électricité. 
3- Suite à la survenance de circonstances imprévues après les dernières études 
géotechniques supplémentaire : création d’une noue d’infiltration. 
 
Ces travaux ont entrainé des moins-values, en plus-value & des travaux supplémentaires : 
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TRAVAUX EN MOINS-VALUE 

 
FTM Article 

du 
DPGF  

Description Quantité 
prévue 

Quantité 
réalisée 

Prix 
unitaire 
En €HT 

Montant à 
déduire 
En €HT 

 01.3.1 PREPARATION DU TERRRAIN 

 01.3.1.3 

Récupération de la terre végétale qui sera 
remise en place sur le projet - stockage sur 
le chantier - Compris épierrage grossier et 
nettoyage des herbes et racines des terres 
destinées au remblai. 

60,00 0 6,96 -417,60 

 01.4.1 FOUILLES EN TRANCHEES DES RESEAUX EU/EP 

 01.4.1.1 
Tranchées de section de 0.60 m x 
1.20 m de hauteur moyenne (maxi 
1.80 m) - Réseau EU au NORD-
OUEST du bâtiment. 

80,00 46,00 22,62 -769,08 

 01.4.1.3 Remblaiement des tranchées - 
section 0.60/1.20 m - EU 80,00 46,00 17,91 -608,94 

 

01.4.1.7 Tranchées de section 0.50/0.65 m de 
hauteur moyenne - regard à grille et 
caniveau de voirie - EP - sous voirie 
pompiers entre bâtiment et piste 
d'athlétisme. 

120,00 27,00 10,07 -936,51 

 

01.4.1.8 Remblaiements des tranchées - 
section 0.60/0.65 m - Regards à grille 
et caniveau de voirie - EP - sous voie 
pompiers ci-avant 

120,00 27,00 6,09 -566,37 

 
01.4.1.9 Tranchée de section 0.60 x 0.70 m de 

hauteur moyenne - EP surverse du 
puits d'infiltration 

45,00 0,00 16,11 -724,95 

 
01.4.1.10 Remblaiement des tranchées - 

section 0.60 x 0.70 moyen - EP - 
Surverse du puits d'infiltration 

45,00 0,00 5,93 -266,85 

 01.4.2 FOURNITURE ET POSE DE TUYAUX PVC 

 
01.4.2.1 Canalisations en PVC de diamètre 

160 mm - EU 
94,00 63,00 25,35 -785,85 

 
01.4.2.3 Canalisations PVC - diamètre 160 à 

200 mm - EP 
90,00 62,00 22,40 -627,20 

 
01.4.2.6 Canalisations PVC - diamètre 125 mm 

- EP - réseau grilles de 
voirie/caniveau 

120,00 0,00 16,79 -2 014,80 

 01.4.3 REGARDS DE VISITE EU/EP 

 
01.4.3. 1 EU - regard étanche - diamètre 800 - 

profondeur 0.80 m à 1.00 m - tampon 
fonte B 125 + siphon disconnecteur 

2,00 0,00 1 088,85 -2 177,70 

 

01.4.3.4 EP - Regard diamètre 800 profondeur 
0.80 à 1.00 m - tampon fonte C250 - 
Regards intermédiaires et de jonction 
grilles de voirie et caniveau - Tampon 
fonte C250 

3,00 0,00 954,12 -2 862,36 

 

01.4.4.1 Regard à grille fonte 50*50 D25000 - 
norme handicapée - dimensions 
40/40/60 cm de hauteur moyenne - 
grille dimensions 300/300 mm 

4,00 2,00 300,18 -600,36 

01 01.5 Modification réseaux eau potable 
 01.5.1 FOUILLES EN TRANCHEES 
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 01.5.1.1 
Fouilles en tranchées sur le tènement 
alloué au présent projet - section 
0.50/1.00 m 

185,00 ML 25,00 ML 10,4€ -1 664,00 

 01.5.1.2 Remblaiement des tranchées y 
compris grillage de signalisation 185,00 ML 25,00 ML 9.82€/ML -1 571,20 

 01.5.2 POLYETHYLENE 16 BARS 

 01.5.2.1 

PEHD - DN 50 mm - bande bleue - la 
canalisation sera arrêtée contre la 
façade, le raccordement 
extérieur/intérieur est à la charge du 
lot SANITAIRE 

185,00 ML 25,00 ML 3.76€/ML -601,60 

 01.6 Modification réseaux Télécom 
 01.6.1 FOUILLES EN TRANCHEES 

 01.6.1.1 
Fouilles en tranchées - section 
moyenne 0.50/0.70 m - sur tènement 
alloué au projet 

185,00 ML 25,00 ML 7.99€/ML -1278.40 

 01.6.1.2 

Remblaiement des tranchées y 
compris grillage avertisseur - sur 
domaine privé - y compris 
GEOLOCALISATION 

185,00 ML 25,00 ML 8.06€/ML -1289.60 

 01.6.2 FOURREAUX AIGUILLES 

 01.6.2.1 
 

Fourreau PVC 42.6/60 - compté au ml 
pour chaque fourreau - y compris 
géolocalisation 

555,00 ML 75,00 ML 6.19€/ML -2 971,20 

 01.6.3 CHAMBRE DE TIRAGE 

 01.6.3.1 
 

Type L2T y compris tampon fonte 
B125 2 U 1 U 909.56 -909,56 

   
 01.7.1 FOUILLES EN TRANCHEE 

 
01.7.1.1 Fouilles en tranchées - section 

0.40/0.70 m - Alimentation mâts 
d'éclairage 

34,00 0,00 10,19 -346,46 

 
01.7.1.2 Remblaiement tranchée - section 

0.40/0.70 m - compris grillage des 
signalisation 

34,00 0,00 9,53 -324,02 

 
01.7.2.1 Fourreau TPC diamètre 63 - 

Alimentation mâts d'éclairage 
68,00 0,00 13,42 -912,56 

 
01.7.3.1 Chambre de tirage - dimensions 

60/40/50 cm avec tampon fonte B125 
1,00 0 359,38 -359,38 

 01.9.1 EPANDAGE ET MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE  

 

01.9.1.2 Terre végétale récupérée au 
décapage et mise en oeuvre sur les 
fonds terrasses sur 30 cm d'épaisseur 
(surface à étaler : 200 m²) 

60,00 0,00 6,96 -417,60 

Montant Total à déduire en euros H.T. : - 26 004,15 € 
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TRAVAUX EN PLUS VALUE 
 

FTM 
Article du 

DPGF  Description Quantité 
prévue 

Quantité 
réalisée 

Prix 
unitaire 
En €HT 

Montant à 
ajouter 
En €HT 

 01.4 RESEAUX EU et EP 
 
 

01.4.1 FOUILLES EN TRANCHEES DES RESEAUX EU/EP 

 
01.4.1.2 Tranchées de section de 0.60/0.80 m de 

hauteur - Réseaux des sorties EU 
jusqu'au collecteur principal 

14,00 17,000 16,05 48,15  

 
01.4.1.4 

Remblaiement des tranchées - section 
0.60/0.80 m - EU 14,00 17,000 10,03 30,09 

 
01.4.1.5 

Tranchées de section de 0.60 m x 0.95 
m de hauteur moyenne (maxi 1.70 m) - 
Réseau EP au NORD-OUEST. 127,00 179,000 14,16 736,32 

 
01.4.1.6 

Remblaiement des tranchées - section 
0.60/0.95 m de hauteur moyenne - EP 
au NORD-OUEST 127,00 179,000 9,73 505,96 

 01.4.2 FOURNITURE ET POSE DE TUYAUX PVC 

 
01.4.2.2 

Raccordement soigné dans regard 
existant - EU 1,00 4,000 64,63 193,89 

 
01.4.2.5 

Canalisations PVC diamètre 200 - 
surverse du puits d'infiltration 45,00 128,000 25,15 2 087,45 

 
01.4.2.6b 

Canalisations PVC - diamètre 250 mm - 
EP -  0,00 91,000 16,79 2 871,05 

 
01.4.3.2 EU - regard étanche - diamètre 800 - 

profondeur 1.45 m - tampon fonte B 125 
+ siphon disconnecteur 

1,00 3,000 1 188,64 2 377,28 

 

01.4.3.3 

EU - Raccordement sur le réseau 
existant comprenant percement de la 
paroi, scellement de l'arrivée PVC et 
réhausse du regard d'environ 15 cm 
pour mise à niveau avec le terrain futur 
(espaces verts) - Tampon existant 
récupéré. 1,00 4,000 182,45 547,35 

 
01.4.3.5 EP - Regard diamètre 800 profondeur 

moyenne de 1.80 m - EP à l'angle 
NORD-OUEST du bâtiment - Tampon 
fonte C250 

1,00 2,000 1 061,68 1 061,68 

 
01.9.1.1 Terre végétale d'apport - épaisseur 

moyenne 20 et 30 cm minimum (surface 
à étaler : 1320 m²) 

400,00 500,000 25,01 2 501,00 

Montant Total à ajouter en euros H.T. :                                              12 960,22 €  
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TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
 

Ces travaux ont fait l’objet d’un ordre de service réceptionné par le titulaire en date du 5 décembre 2022, 
conformément à l’article 13.4 du CCAG-Travaux. 

Les prix relatifs aux travaux supplémentaires ont été établis dans les conditions économiques du mois zéro et 
seront révisés conformément à l’article 4-2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

 
 

FTM Article du 
DPGF  Description Quantité 

prévue 
Quantité 
réalisée 

Prix 
unitaire 

Montant à 
ajouter 

 01.2 TRAVAUX PREPARATOIRES ET DIVERS 
  Implantation et suivi topographique du 

projet  1,00 U 1680.00 1680,00 

 01.4 RESEAUX EU et EP 

 01.4.1 FOUILLES EN TRANCHEES DES RESEAUX EU/EP 

 
 

Tranchée de section 0.60 x 0.1,4 m de 
hauteur moyenne - 0,00 57,00ML 26,50 1 510,50  

 
 

Remblaiement des tranchées - section 
0.60 x 1,4 moyen - EP 0,00 57,00ML 21,00 1 197,00  

 
 

Tranchée de section 0.60 x 0.1,7 m de 
hauteur moyenne - 0,00 18,00ML 32,50 585,00  

  Remblaiement des tranchées - section 
0.60 x 1,7 moyen - EP 

0,00 18,00ML 25,50 459,00  

 

 

EU - regard étanche - 50*50 - 
profondeur 1.45 m - tampon fonte 60*60 
B 125  6,00 U 895,00 5 370,00 

 

 

EP - Regard carré 50*50 profondeur 
moyenne de 1.00 m - Tampon fonte 
C250  3,00 U 650,00 1 950,00 

 

 

Regard à grille fonte concave 50*50 
D400 - norme handicapée - dimensions 
40/40/1000 cm de hauteur moyenne - 
grille dimensions 300/300 mm  4,00 U 550,00 2 200,00 

 01.7 RESEAU ALIMENTATION MATS D’ECLAIRAGE 

 Tir à l'arc     

 01.7.1 FOUILLES EN TRANCHEES 

  Fouilles en tranchées - section 0.40/0.70 
m - Alimentation mâts d'éclairage  45,00 ML 10,19 458,55 

  Remblaiement tranchée - section 
0.40/0.70 m - compris grillage des 
signalisation 

 45,00 ML 9,53 428,85 

 01.7.2 FOURREAUX AIGUILLES 
  Fourreau TPC diamètre 63 - 

Alimentation mâts d'éclairage  90,00 ML 13,42 1 207,80 

 01.7.3 CHAMBRE DE TIRAGE 
  Chambre de tirage - dimensions 

60/40/50 cm avec tampon fonte B125  1,00 U 359,38 359,38 

 01.7.1 FOUILLES EN TRANCHEES 

  Fouilles en tranchées - section 0.80/0.70 
m - regard a et b vers tribune 

 30,00 ML 20,40 612,00 

 Réseau électrique regard A et B 
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  Remblaiement tranchée - section 
0.80/0.70 m - regard a et b vers tribune 

 30,00 ML 19,06 571,80 

 01.7.2 FOURREAUX AIGUILLES 
  Fourreau TPC diamètre 63 + terre  45,00 ML 17,40 783,00 
  Fourreau TPC diamètre 160 -   45,00 ML 23,76 1 069,20 
  Fourreau TPC diamètre 90 -   15,00 ML 15,09 226,35 
 Création noue  80,00 ML 37,50 3 000,00 
                                               Montant Total à ajouter en euros H.T. : 23 668,43 €                                          

 
 

Montant initial du marché : 132 070,32 euros H.T. 
Montant de l’avenant : 10 625,50 euros H.T  
Nouveau montant du marché : 142 695,82 euros H.T., soit 171 234,98 euros TTC. 
 
 
Le pourcentage d’augmentation du montant du marché s’élève à 8,05%. 

 
ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par les 
présentes. 

 

 
 
 
Pour la Commune     Pour l’entreprise       
      
Christophe ARMINJON     Guillaume BOUCHET 
 
Maire de Thonon-les-Bains     Chef d’agence 
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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2023, d’une part, 
 

Et : 

EENNTTRREEPPRRIISSEE  SSAARRLL  BBAACCCCHHEETTTTII  EETT  FFIILLSS  
Représentée par Olivier AUBERT, gérant de l'entreprise : 
 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 
Des adaptations ont dû être réalisées à cause de la présence d’une bande sableuse (non identifiée lors 
de la mission géotechnique) vérifiée lors d’essais « à la plaque ». Le mauvais sol, situé dans la zone de 
tranche 3, nécessite la mise en place d’une solution de dallage porté. 

 
Ces travaux entraînent des coûts supplémentaires qui ont fait l’objet d’un ordre de service réceptionné 
par le titulaire en date du 5 décembre 2022, conformément à l’article 13.4 du CCAG-Travaux. Les prix 
relatifs aux travaux supplémentaires ont été établis dans les conditions économiques du mois zéro et 
seront révisés conformément à l’article 4-2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

 
FTM Article du 

DPGF  Description Quantité 
prévue 

Quantité 
réalisée 

Prix 
unitaire 

Montant à 
ajouter 

  DALLAGE PORTE SUR BANDE SABLEUSE 
  Massifs isolés  1,00 U 233,65 280.38 

  Longrines 0,00 1,00 U 1 569.67 1 883.60 
  Dallages portés 0,00 1,00 U 8 250.07 9 900.08 

                                               Montant Total à ajouter en euros H.T. : 10 053,39 €                                          
 

Montant initial du marché : 941 500,00 euros H.T. 
Montant de l’avenant : 10 053,39 euros H.T  
Nouveau montant du marché : 951 553,39 euros H.T., soit 1 141 864,07 euros TTC. 
 
Le pourcentage d’augmentation du montant du marché s’élève à 1,07%. 

ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par les 
présentes. 

 
Pour la Commune,     Pour le titulaire du marché,      
      
Christophe ARMINJON     Olivier AUBERT 
Maire de Thonon-les-Bains     Gérant de l'entreprise  

 

AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 202244-1 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA 

TRIBUNE DU STADE DE VONGY 
LOT 4 : GROS ŒUVRE 

 
AR CONTROLE DE LEGALITE : 074-217402817-20230201-CM20230130_14-DE

en date du 02/02/2023 ; REFERENCE ACTE : CM20230130_14


	CM20230130-14a-TRVX-SMP-Tribune Vongy - Avenants aux marchés de travaux.pdf
	CM20230130-14b-TRVX-SMP-Tribune_Vongy_-_Avenants_aux_marchés_de_travaux_lot1
	AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 202241-1 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA
	TRIBUNE DU STADE DE VONGY
	LOT N° 1 : TERRASSEMENTS VRD ABORDS
	Pour la Commune     Pour l’entreprise

	CM20230130-14c-TRVX-SMP-Tribune_Vongy_-_Avenants_aux_marchés_de_travaux_lot4
	AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 202244-1 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA
	TRIBUNE DU STADE DE VONGY
	LOT 4 : GROS ŒUVRE
	Pour la Commune,     Pour le titulaire du marché,


